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La ville en partage



Naissances
• PEREIRA DINIS David 
   (08/06/2013) 
• DUCASSE Adriano (11/06/2013) 
• DUCASSE Kelly (11/06/2013) - 
• MOUKONGO MOUANDA Shana 
  (28/06/2013) 
• PEREIRA FERREIRA Léandro 
   (30/06/2013) 
• AÏSSAOUI Neïla (01/07/2013) 
• COMBES Cyrielle (02/07/2013) 
• NUNES CORREIA Kyara  
   (10/07/2013) 
• AÏSSAOUI Wassim (17/07/2013) 
• LAOUANI Jyhane (29/07/2013) 
• LAHSAINI Ismaël (18/08/2013) 
• TRABUCHET Lou (25/08/2013) 
• KREUTZER Esmé (13/09/2013) 
• TAOUNTI Aya (10/10/2013) 
• MENDES DE CARVALHO LUIS 
   Ana (27/10/2013) 
• DUCOS Timéo (31/10/2013) 
• SACRE Lilou ( 13/11/2013) 
• DAL-MOLIN Aurélien 
   (11/12/2013) 
• KREUTZER Salomé (16/12/2013) 
• MASSAOUDI Nassim 
   (20/12/2013)- 

Décès
• MARTIN Serge (25/06/2013) 
• PIERRON Cécile Vve KULL 
   (29/06/2013) 
• GLAUNES Alain (02/07/2013)
• BIASON Genoveffa Vve MORETTI 
   (03/07/2013) 
• MARTINELLI Effrem (04/07/2013) 
• CHOISNARD Denise 
   Vve DRIVIERE (19/07/2013) 
• DUPOUY Silvette 
   Vve BERKMILLER (01/08/2013) 
• BRUNELLO Séverina Vve VERONI 
  (01/08/2013) 
• CHIRLES Jacques (11/08/2013) 
• VERHAEGHE Jean-Claude 
  (12/08/2013) 
• DAMOURAN Suzanne 
   Ep. CADAYS (28/08/2013) 
• VIDALIE Baptiste (31/08/2013) 
• PONCHARREAU Jacques 
   (08/09/2013)
• ROMANA Angèle (22/09/2013) 
• AILLET Armand (24/09/2013) 

• PITTARO Caterina Vve AVOLEDO 
   (25/09/2013) 
• CHEVALIER René (11/10/2013) 
• POLI Joseph (16/10/2013) 
• LE MEUR Marie Vve GICQUEL 
   (28/10/2013) 
• DUVERGER Raymonde 
   Ep. MOREAU (04/11/2013)  
• SERRANO Henriette Vve VACHERIE 
   (13/11/2013) 
• CRISTOFOLI Régina Vve RONC 
   (13/11/2013) 
• TARASCONI Michel (16/11/2013) 
• MOURER Paul (17/11/2013) 
• LAURENT Suzanne 
   Vve COUGOUREUX ( 18/11/2013) 
• PINZINI André (25/11/2013) 
• GAUTERON Simonne Vve LAVILLE 
   (29/11/2013) 
• CHIARADIA Olivier (07/12/2013) 
• RITTENER-RUFFE Ida (23/12/2013) 
• DA COSTA Guilhermina Ep. LOPES
   (30/12/2013) 
• CORBEFIN Jean-Claude 
   (30/12/2013) 
  

Mariages
• MOUMTAZ Mohammed / 
   RAIS Fatima (29/06/2013) 
• CORET Eric / KINTANEL Emilie 
   (13/07/2013) 
• LAMARQUE Jean-Philippe / 
   BARRETO DOS SANTOS Suely 
   (27/07/2013)
• CEPPARO David / 
   BIENES Rémédios (17/08/2013) 
• BOUTALLAKA Abdelkader / SADIR 
   Hanane (17/08/2013) 
• LE SAUX François / 
   BACQUET Marie (24/08/2013) 
• VAUDRON Romain / LAFEUILLADE 
   Laury (14/09/2013) 
• PERREUIL Michaël / 
   AÏSSAOUI Saïda (12/10/2013) 
• MONATTE Jonathan / 
   MONCLIN Jennifer (12/10/2013) 
• SALIHI Mohammed / 
   BENDAHOU Soumia (19/10/2013) 
• BOUTALLAKA Hassan / 
   EL HALAOUI Rachida (16/11/2013) 
• EL-FAZAZI Hamid / ZEHAR Nazha 
   (30/11/2013) 
• SCHMIDT Pierre-Alain / 
   GARCIA Nathalie (27/12/2013)
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Un mot de bienvenue
Samedi  19 octobre, les nouveaux arrivants sur la com-
mune ont été accueillis à la Mairie d’Aiguillon par les 
membres du Conseil Municipal. 

Des présidents d’associations de la ville étaient venus à cette occasion 
pour parler de leur structure et donner des informations utiles sur le bien 
vivre à Aiguillon.

L E  M O T  D U  M A I R E

2013 s’est refermée, 2014 s’ouvre à nous.
Qu’il me soit permis avant tout de vous souhaiter à 
toutes et à tous une bonne et heureuse année et de 
vous adresser mes meilleurs voeux ainsi qu’à vos fa-
milles et tous ceux qui vous sont proches. Que 2014 
vous apporte la santé, le bonheur et toutes ces peti-
tes joies du quotidien qui embellissent nos vies.
Le début d’année est toujours une période particu-
lière. La tentation de faire un bilan de l’année écou-
lée est grande, n’y résistons pas. 
2013 a été, de l’avis de tous, une année difficile. Il 
est certain que le contexte national et international 
est dur. C’est pourquoi dans un souci de prise en 
compte de la situation des habitants d’Aiguillon et 
dans les limites de nos capacités, la baisse des taux 
d’imposition a constitué un effort financier considé-
rable et attendu, qui a permis d’adoucir la rudesse 
du temps.
Pour autant, nous n’avons pas ralenti nos aménage-
ments dont vous pourrez bientôt découvrir le dernier 
en date, la réfection de la salle des fêtes. J’évoquais 
plus haut, dans mon propos le quotidien de chacun ; 
sa gestion est un des axes majeurs de l’action munici-
pale. Les réalisations ont été nombreuses aussi en ce 
domaine comme vous le lirez dans ce magazine.
L’action municipale, c’est aussi préparer l’avenir. 
Il faut être volontariste et en 2013, nous avons jeté 
les bases de 2014 et du futur d’Aiguillon. En effet, 
les études lancées, que ce soit celle sur la réhabili-
tation des espaces publics du centre ville, celle sur 

le Plan d’Accessibilité de la Voirie et des Espaces 
publics (PAVE), ou encore celle sur le futur schéma 
d’assainissement et enfin, la révision générale du 
PLU, constitueront dès 2014, les fondations sur les-
quelles se construira, se développera l’Aiguillon de 
demain. C’est avec confiance que l’on peut aborder 
cette question et se tourner vers notre futur.
Ce futur s’envisage aussi dans un territoire plus 
large que les limites communales et à ce sujet la 
place d’Aiguillon a été reconnue et 
considérablement revalorisée. 
Aiguillon devient chef lieu de canton 
dans la nouvelle carte des cantons. Au 
sein de la communauté de communes du 
Confluent, la représentation d’Aiguillon 
est ré-évaluée à la mesure de son impor-
tance démographique et économique.
2014 sera aussi, vous le savez, un moment 
fort de notre fonctionnement démocra-
tique local. Les élections municipales de mars pro-
chain vont conduire, dès les prochaines semaines, 
au débat, à la confrontation des idées et des projets. 
Je suis convaincu que cela se fera dans le respect 
des uns et des autres, dans un climat serein et apai-
sé. Notre ville le mérite.
Je conclus le dernier éditorial de ce mandat en vous 
renouvelant tous mes voeux pour cette nouvelle année.

J.F. SAUVAUD
Maire d’Aiguillon

“ Une ville et 
ses habitants
qui méritent
toutes les 
attentions”
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citoyenneté

Réforme des élections locales : 
ce qui va changer...
2014 va être une année d’élections. 
Suite à la promulgation de la loi n°2013-403 du 17 mai 2013 les 
modifications propres aux élections locales sont les suivantes :

Dates des élections :
Mars 2014 : Élection des conseillers municipaux et des 
conseillers communautaires
Mai 2014 : Élection des députés européens
Mars 2015 : Élection des conseillers départementaux et des 
conseillers régionaux

Modalités de scrutin des élections municipales :
• listes complètes avec parité hommes / femmes ; 
   dépôt des listes obligatoire,
• scrutin proportionnel de liste avec prime majoritaire à deux tours,
• Élection au 1er tour (majorité absolue) – Élection au second 
   tour (majorité relative).

Le conseiller communautaire :
L’échéance de mars 2014 permettra également de renouveler 
les conseillers communautaires, soit vos représentants au sein 
de la Communauté de communes du Confluent. Ces conseillers 
communautaires ont un mandat de six ans dont la durée est 
alignée sur ceux des conseillers municipaux.
À savoir : représentativité au sein du conseil communautaire
Après le renouvellement des conseils municipaux de 2014, 
la Communauté de communes du Confluent sera composée de 
37 délégués titulaires (54 actuellement), dont 11 représentant 
la commune d’Aiguillon (3 actuellement).
Vous aurez ainsi sur un seul et même bulletin deux listes 
distinctes : celle des candidats au conseil municipal et celle 
des candidats aux sièges de conseiller communautaire (seul un 
conseiller municipal pouvant être conseiller communautaire). 
Les sièges sont répartis entre les listes (proportionnelle avec 
prime majoritaire).

Le conseiller départemental (en 2015) :
Pour les élections 2015, vous n’élirez plus un unique conseiller 
général, mais un binôme de conseillers départementaux dont 
les membres seront de sexe différent, tout comme leurs 
remplaçants. Le conseil général devient le conseil départe-
mental, en tant qu’assemblée délibérante du Département. 
Le conseiller départemental aura un mandat de 6 ans. 
Le  nombre de cantons est divisé par deux. 
Le Lot-et-Garonne en comptera désormais 21.
Dans le projet présenté, les actuels cantons 
de Prayssas et Port-Sainte-Marie seront 
réunis au sein du canton d’Aiguillon. 

Obligation DE présentation 
D’UNE Pièce d’identité pour voter
Pour voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales du bureau de vote où l’on se 
présente et de justifier de son identité.

Nous vous rappelons qu’Aiguillon étant 
un commune de 3 500 habitants et plus, 
il faut impérativement présenter une 
pièce d’identité : carte nationale 
d’identité, passeport, permis de conduire, 
etc (liste complète des pièces d’identité 
acceptées : Arrêté du 24 septembre 1998). 
Ces titres doivent être en cours de validité 
sauf la carte nationale d’identité et le 
passeport qui peuvent être périmés.

JUIN à dÉCEMBRE 2013
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Wamalaya MAILLOT est née le 18 décembre 2012 ! 
Toutes nos excuses pour l’omission lors de la publication du 
précédent numéro du magazine Liaisons.
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Dans le cadre de l’optimisation des collectes des déchets ménagers, le SMICTOM LGB modifie les modalités de 
collecte des ordures ménagères sur la commune d’Aiguillon.
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L’étude a pour finalité de dessiner un 
projet urbain à l’horizon 2040, à même 
de valoriser les atouts patrimoniaux, 
de façon à ce que l’espace public laisse 
s’exprimer la part commune, et traduise 
un cadre de vie agréable, fonctionnel et 
objet de fierté et d’identification.
L’étude est menée en corrélation avec 
le PAVE (Plan d’Accessibilité de la Voi-
rie et des Espaces publics), la révision 
du PLU (Plan Local d’Urbanisme), et 
celle du Schéma Directeur d’Assainis-
sement.
ATELIER ARCADIE (Bordeaux), un 
cabinet composé de paysagistes, d’ar-
chitectes urbanistes et d’un ingénieur 
réseaux, a été retenu cet été pour 
concevoir et réaliser ce projet. Actuel-
lement en phase de Diagnostic, ce 
bureau d’étude a organisé les 5, 6 et 7 
novembre dernier des « ateliers » sous 
forme de réunions puis de visites sur 
sites. Ces ateliers regroupaient, parmi 
les habitants de la ville, ceux qui par 

leur fonction participent à son anima-
tion. Trois thèmes d’échange étaient 
retenus : 
• la question de l’identité du site 
d’Aiguillon et la valorisation de lieux 
emblématiques du territoire comme le 
site de la Confluence, le Pech de Berre, 
le Canalet ou le site des moulins,
• la question de la vie locale, de la vie 
commerciale et des espaces publics 
dont le réaménagement est à envisa-
ger, 
• la question de l’investissement de 
l’espace public, les problématiques de 
la circulation et de stationnement liées 
aux sorties d’école...

Le cabinet ARCADIE va travailler à 
la réalisation d’un plan guide d’amé-
nagement du centre-ville à long terme, 
la réalisation de fiches d’actions, puis 
d’esquisses de réaménagement des 
principaux espaces urbains du centre-
ville.

Les enjeux d’aménagement de l’espace urbain d’Aiguillon sont multi-
ples et complexes : c’est pour cela que la Commune a décidé de lancer 
une étude pour la réhabilitation des espaces publics, préalable indis-
pensable à l’attribution de subventions du Conseil général. 

ÉTUDE POUR LA RÉHABILITATION DES ESPACES PUBLICS 
DU CENTRE VILLE

Néanmoins, en cas d’absence, un 
avis de passage invite l’habitant 
à se rendre au siège du SMICTOM 

LGB, 17 avenue du 11 novembre, le 
lundi et le jeudi de 14h à 17h pour 
retirer son conteneur.

nettoyons la nature

Opération de nettoyage 
des sentiers de randonnée
En juillet dernier, la première opération de nettoyage des sentiers de randonnées 
et des lieux de promenade a été organisée par la ville d’Aiguillon en partenariat 
avec l’Association “Randonneurs du Confluent”, dans le cadre de l’Agenda 21.

Un nouveau système 
de collecte en conteneurs 
individuels

À compter du 3 février 2014, la col-
lecte des ordures ménagères en 
porte à porte sur la commune 
d’Aiguillon s’effectuera UNIQUE-
MENT dans des conteneurs indi-
viduels roulants et normalisés du 
SMICTOM LGB, dotés d’un système 
d’identification personnalisé par 
conteneur et par logement. Il est à 

noter qu’aucune modification n’in-
tervient sur les jours de collecte.
Depuis le mois de novembre, ce 
nouveau dispositif de collecte se 
met en place progressivement sur 
la commune.

La distribution des 
conteneurs

A cet effet, des agents du SMICTOM 
assurent la distribution des conte-
neurs à domicile et en main propre.

		  COLLECTE des déchets ménagers

Mise à disposition d’un conteneur par le SMICTOM LGB

trême du Confluent.
Cette première édition a été fruc-
tueuse puisque 550 kg de déchets 
ont été collectés soit la valeur de 
deux conteneurs. L’entreprise ISF 
Tremon a soutenu l’opération en 
fournissant gants et sacs poubelles 
aux courageux bénévoles.

Une campagne de sensibilisation 
réalisée auprès des jeunes des 
écoles et sur le marché local, donnait 
rendez-vous aux volontaires devant 
la mairie. L’un des itinéraires privi-
légiés par ce grand nettoyage était 
le chemin du confluent rive gauche, 
menant à proximité de la zone ex-

E N V I R O N N E M E N T

AMÉNAGEMENT

L’Espace de détente 
et de pique-nique du bord 

du Lot est terminé
La zone de pique-nique située sous le pont Napoléon est 
à présent terminée. Elle est équipée de 7 tables, 7 cor-
beilles et 3 bancs.
Cet aménagement termine les travaux sur cette aire où 
de nombreuses plantations ont été réalisées.

A propos du SMICTOM Lot-Garonne-Baïse...
Le SMICTOM LGB est un syndicat mixte qui regroupe 5 communautés de 
communes : celle du Confluent, du canton de Prayssas, des Coteaux de 
l’Albret, du Mézinais et du Val d’Albret. Il assure la collecte des déchets 
ménagers et assimilés produits par ces 45 894 habitants.
En 2012, il a collecté 11 913 tonnes d’ordures ménagères résiduelles, 
2 812 tonnes de déchets recyclables et 7 049 tonnes de déchets issus des 
déchetteries.

Pour en savoir plus : www.smictomlgb.fr ou par téléphone : 05 53 79 83 30.

            PRATIQUE

Des fiches techniques à l’usage 
des riverains de la rivière 
Les “techniciens rivière” du Syndicat Mixte pour l’Aménagement de la Vallée 
du Lot SMAV Lot ont réalisé pour le compte de leurs communes membres (dont 
Aiguillon) des fiches techniques à l’usage des riverains de la rivière :
    • Gérer la végétation des berges
    • Que planter sur ma berge ?
    • Les plantes envahissantes
    • Les berges s’effondrent : que faire ?
    • Les abris pêche
    • Pontons & cales
    • La réglementation
    • Les barrages sur le Lot
    • La qualité de l’eau
    • Naviguer, pêcher, nager ...
    • le Lot : mode d’emploi

Ces fiches sont consultables sur les sites internet de la mairie 
www.ville-aiguillon.eu ou du SMAV Lot www.vallee-lot-47.fr. 
Pour tout renseignement complémentaire, consultez le SMAVLot.

Notre Ville

Des projets et des enjeux
pour la commune

Afin de définir ses orientations d’amé-
nagement et de développement dans le 
respect de ces principes, la commune 
d’Aiguillon a décidé de prescrire l’éla-
boration d’un Plan Local d’Urbanisme 
couvrant l’ensemble de son territoire. 
Le PLU est un document de planifica-
tion urbaine qui permet d’instruire le 
droit des sols, en résumé, de délivrer 
les autorisations d’urbanisme. 
Le PLU est révisé avec les communes 
de Lagarrigue, Bazens et Port-Sainte-
Marie  : il s’agit d’une démarche com-
mune ce qui est assez rare. Le cabinet 
d’études retenu pour la réalisation de 
cette étude est URBADOC (Toulouse), 
pour un montant total de 37 854 € TTC. 

Les études dureront environ 3 ans. Un 
registre de remarques est mis en place 
au secrétariat du service “Urbanisme” 
où toutes les observations de la popula-
tion peuvent être consignées.
Pour établir le diagnostic de la Com-
mune et de ses caractéristiques, le bu-
reau d’études URBADOC va parcourir 
notre territoire et prendre contact avec 
ses habitants et les différents acteurs 
de la vie communale, ce qui leur per-
mettra de récolter les renseignements 
nécessaires à leur étude. Nous vous 
saurons gré de réserver le meilleur 
accueil possible aux représentants de 
cette société.

La loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » du 13 décembre 2000 
a institué la qualité de vie comme enjeu principal du développement 
de l’urbanisation sur le territoire français.

PLU : choix du bureau d’études, 
lancement de la procédure de révision

     AVIS AU PUBLIC

OUVERTURE D’ENQUêTE PUBLIQUE

Le public est informé que le Maire de la 
commune d’AIGUILLON a ordonné l’ouverture 
d’une enquête publique concernant :
• le transfert de voies privées ouvertes à la circulation 
publique des lotissements Alain Taupiac situé au lieu 
dit « Les Terrasses du Chey » et indivision GRI situé 
« rue Louis Aragon »,
• l’aliénation des chemins ruraux situés aux lieux dits 
« Ste Radegonde, Au Padouen, Les Carterees, 
Lascouynales, l’Ile »
• le classement dans le domaine public d’un terrain 
au croisement de la rue Roger Latournerie et rue 
Gambetta faisant suite à l’aménagement du carrefour, 
le classement dans le domaine privé communal du 
chemin d’accès au collège-lycée Stendhal, le classement 
dans le domaine privé communal de l’espace situé au 
droit de l’église St Félix, le classement dans le domaine 
privé communal de la ruelle située entre la rue 
Gambetta et la rue Cavaignac, le déclassement de la 
voie communale n° 111 de Ste Radegonde au bord du 
Lot en chemin rural, la régularisation de l’emprise de 
la voie communale n° 48 « du Bâtiment » pour aboutir 
au déclassement et reclassement du domaine privé et 
du domaine public communal.

Cette enquête aura lieu du lundi 6 janvier 2014 
au lundi 20 janvier 2014, pour une durée de 15 
jours, à la Mairie d’Aiguillon.
Le dossier d’enquête pourra être consulté pendant cette 
période et chacun pourra consigner ses observations 
sur le registre prévu à cet effet, ou les adresser par voie 
électronique à la Mairie d’Aiguillon : 
urbanisme@ville-aiguillon.fr. 

M. Michel SEGUIN a été désigné en qualité de commis-
saire-enquêteur. Après une première matinée d’accueil le 
6 janvier, il recevra le public à la Mairie 
lundi 20 janvier 2014 de 14 heures à 17 heures.

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire-
enquêteur seront tenus à la disposition du public à la
Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture.
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Que faire si la sirène hurle ? 
Rappel des consignes 
de sécurité...
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La ville en chantiers
Mise en place 
de neuf ralentisseurs 
normalisés 
(coût total : 30 800 € TTC)
pour améliorer la sécurité 
routière.
• 1 rue Thiers
• 2 x 3 rue Marcel-Prévost
• 2 rue de Verdun (financés 
par la Communauté de 
communes du Confluent).

Aménagement 
d’une aire de jeux 
pour enfants dans 
le Jardin public 
(29 300 € TTC)
- pour les 3/ 8 ans
- pour que les petits puissent 
s’amuser en attendant la 
sortie de l’école du grand 
frère ou de la grande sœur !

Extension du réseau 
d’eaux usées au 
niveau du chemin de 
Larousse
sur environ 140 mètres depuis 
la rue Honoré de Balzac en 
direction du chemin de 
Montazet. Les travaux 
débuteront en janvier 2014 
sous la direction du Maître 
d’œuvre IEI Mares et 
l’entreprise SOGEAH, pour 
un montant total de travaux 
de 70 193 € TTC.

Réfection d’un 
terrain de tennis au 
stade Marcel-Durand 
(4 328 € TTC)
Démoussage. 

Réfection de deux 
chemins ruraux : 
Saint-Pastour et 
Pouchon 
La Commune a retenu 
l’entreprise ORSETTIG 
pour la réfection des chemins 
ruraux usagés suivants :
• le chemin de Saint-Pastour 
de longueur totale de 1185 m 
représentant environ 
3 985 m²
• le chemin de Pouchon, 
de 350 m, dont 5 accès 
à des habitations sur 
domaine public.
Pour un montant total de 
travaux de 48 715 € TTC.

T R A V A U X

Un sondage IFOP récent, commandé par le 
ministère de l’Écologie à l’occasion des Assises 
nationales des risques naturels, indique que, si les 
Français connaissent tous les hurlements des 
sirènes du Réseau national d’alerte, testées tous 
les premiers mercredi du mois à midi, ils sont 
seulement 22% à savoir quoi faire si jamais 
elles alertaient d’un danger imminent.

Les 4 300 sirènes du réseau national d’alerte (RNA) de 
France métropolitaine, héritées de la seconde guerre 
mondiale, doivent permettre lors d’un accident 
majeur ou d’une grande catastrophe (nuage 
toxique, accident nucléaire…), d’attirer rapidement 
l’attention des populations pour qu’elles prennent 
les mesures de sauvegarde appropriées. La sirène 
émet alors un son modulé montant et descendant, 
composé de trois séquences d’une minute 41 secondes, 
et séparées par un silence de 5 secondes.

Les consignes et comportements à tenir sont les suivants :
en cas d’alerte, il est recommandé de « rejoindre sans délai 
un local clos, de préférence sans fenêtre, en bouchant 
si possible soigneusement les ouvertures (fentes, portes, 
aérations, cheminées…), arrêter climatisation, chauffage 
et ventilation, et se mettre à l’écoute de la radio : 
France Inter, France Info ou des radios locales ».
En revanche, il faut s’abstenir de « rester dans un véhicule », 
« d’aller chercher ses enfants à l’école », « de téléphoner (les réseaux 
doivent rester disponibles pour les secours), « de rester près des vitres » 
ou encore « d’allumer une quelconque flamme ».

La Commune, très concernée par le risque inondations, a mis en place 
un Plan Communal de Sauvegarde qui recense les risques 
majeurs du territoire et élabore les actions mener sous la responsabilité 
du Maire pour prévenir les dangers. 
La synthèse de ces informations est contenue dans le Dossier 
d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), 
qui reprend et synthétise l’ensemble des informations que chaque 
administré doit connaître : les risques auxquels la commune d’Aiguillon 
est exposée et les consignes de comportements en cas d’alerte ou 
de danger (disponible en mairie ou sur le site internet dans la partie 
« Cadre de vie/ Sécurité risques majeurs ».
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Éclairage public : remplacement 
de 17 candélabres de type “boule”
par des candélabres à LED 
en février 2014 (27 000 € TTC)
dans les lieux suivants : Rue Louis Aragon, Rue des 
Rosiers, Passage Jean Monnet, Rue Louis Pasteur, 
Rue des Chérattes.

De nouveaux
candélabres 
performants
qui devraient 
permettre 
des économies 
d’énergie 
significatives.

(352 000 € TTC) 
Depuis octobre 2013, les 
travaux de réhabilitation de 
la salle des fêtes d’Aiguillon 
ont commencé, sous la 
direction du maître d’œuvre 
AMP ARCHITECTURE 
(Agen). Ces travaux ont pour 
objectifs :
• une mise aux normes 
d’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite,
• une amélioration énergé-
tique,
• ainsi qu’un rafraîchisse-
ment esthétique.

Ces travaux vont induire 
le changement du 
fonctionnement de l’espace 
“Salle des fêtes/ Cinéma” 
qui va devenir le complexe 
Théophile de Viau, avec un 
hall d’entrée commun. 
Les travaux ont lieu en deux 
tranches (réhabilitation de 
la salle des fêtes qui sera 
terminée pour mi-janvier) 
et la fin des travaux de 
la deuxième tranche 
(réhabilitation du hall du 
cinéma) est prévue pour fin 
février 2014.

TRAVAUX SUR LES BATIMENTS COMMUNAUX

Remplacement 
des menuiseries 
(fenêtres 
et portes-fenêtres) 
de 13 logements 
communaux 
L’ensemble des menuiseries 
bois simple vitrage des 
logements communaux 
est remplacé par des menui-
series PVC ou bois (dans les 
secteurs historiques de la 
ville) afin d’améliorer 
la qualité des logements 
de la mairie (critères 
énergétique et esthétique). 
L’entreprise “Vos fenêtres 

et...” basée à Langon (33) 
a été choisie lors d’un appel 
d’offre pour un montant 
total de 140 063 € TTC.

Peinture du relais 
téléphonique

ACQUISITION D’ENGINS ET VÉHICULES

Réparation de l’église Saint-Félix 
(27.000 € TTC)
Toiture, prévention des chutes de pierres.

Nouvelle balayeuse 
(coût : 103 275 € TTC).

Nouvelle tondeuse 
(coût : 22 330 € TTC).

Réhabilitation de la salle des fêtes 
et du hall du cinéma 
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Site internet
Rappel : lien utile 
du site du Syndicat 
Intercommunal 
des Transports 
Scolaires (SITS) 
d’Aiguillon / Port-Ste-Marie per-
mettant l’accessibilité à tous les 
documents et infos nécessaires 
aux transports scolaires :
www.sitsaiguillonpsm47.fr

Nouvel 
abribus 
à Sainte-
Radegonde
Suite à la demande d’administrés, 
l’Unité Départementale des routes 
du Confluent (Conseil général 47) 
a autorisé la Commune à implan-
ter un abribus dans le hameau de 
Sainte-Radegonde, afin d’amélio-
rer la sécurité des enfants. Ce point 
d’arrêt géré par le SITS relève du 
circuit n°194 “Frégimont - Lacépè-
de - Aiguillon” et concerne 4 élè-
ves. Cette ligne est exploitée par la 
CITRAM Aquitaine qui assure ce 
service avec un véhicule de 30 
places. Cet abribus est fonctionnel 
depuis le 6 janvier.

Pour permettre d’assurer un meilleur 
respect des rythmes naturels d’ap-
prentissage et de repos de l’enfant, 
le décret concerné fixe l’organisa-
tion du temps scolaire et prévoit le 
redéploiement des heures d’ensei-
gnement.

À l’école élémentaire Marcel-Pagnol, 
c’est ainsi 13 ateliers différents qui 
sont proposés tous les jours, pour 
des groupes de 18 enfants, enca-
drés par du personnel qualifié aux 
statuts divers (agents communaux 
titulaires et contractuels, ensei-
gnants, associatif). Parmi cette pa-
lette d’activités, les enfants ont le 
choix entre les activités suivantes :
• multisport, hockey, basket
• art créatif, peinture,
• autour du livre,
• danses folkloriques,
• chorale,
• initiation à l’informatique,
• jouets,
• initiation au cirque,
• activités manuelles,
• jeux d’expression et relaxation,
• éveil musical,
• batucada,
• découverte des goûts 
   et des aliments, 
• théâtre.

Dans les écoles maternelles, des 
ateliers moins encadrés (pour évi-
ter de fatiguer les enfants) sont 
proposés aux enfants qui le sou-
haitent, de dessins, jeux, lecture, 
découverte du corps, initiation au 
chant...

Deux questionnaires de satisfaction 
ont été diffusés début décembre 
auprès des enfants et des parents 
d’élèves. Les premières analyses 
font apparaître que :
• 66% des enfants se disent “sa-
tisfaits” des activités, et 23% les 
jugent convenables, soit un total 
de 89%,
• leurs ateliers préférés sont l’infor-
matique et les arts créatifs,
• 56% des parents d’élèves pensent 
que leur enfant est “très satisfait” 
ou “satisfait” des activités,
• 53% des parents d’élèves jugent 
les activités “satisfantes” ou “conve-
nables”.
Un Comité composé d’élus, d’agents 
communaux, d’enseignants et de 
parents d’élèves, assure le suivi 
de ce projet. Ainsi, ce comité sera 
chargé d’analyser précisément les 
résultats des enquêtes menées 
pour ajuster plus finement encore 
l’organisation proposée.

Échanges fructueux 
entre collégiens

E N F A N C E

La crèche d’Aiguillon a été gérée 
jusqu’au 31 décembre 2013 par l’as-
sociation “Pause câlins” en Délé-
gation de Service Public. Cette 
association ne souhaite pas pour-
suivre au-delà de ce terme  ; la 
Communauté de communes du 
Confluent, après étude, a renoncé 
finalement à se doter de la compé-
tence “Petite enfance” permettant 

de gérer l’ensemble des crèches du 
territoire.
Par conséquent, le conseil munici-
pal a décidé de reprendre ce ser-
vice, considéré comme Service Public 
Administratif de nature sociale, en 
régie simple (ou directe), avec ges-
tion individualisée dans un budget 
annexe, à compter du 1er janvier 
2014.

Ce procédé de gestion permet 
donc à la collectivité de conserver 
la maîtrise des décisions.
Le budget total prévisionnel de ce 
service est évalué 390 000 €. Ce 
transfert n’aura pas d’incidence 
sur le budget de la Commune, qui 
finançait déjà le service en versant 
à l’association gestionnaire une 
prestation de 110 000€ en moyenne 
par an. Cette somme sera simple-
ment directement utilisée par la 
Commune en tant que nouveau 
gestionnaire.

La Ville d’Aiguillon met en œuvre depuis des années une politique 
forte d’accueil collectif des jeunes enfants, avec le service proposé 

aux usagers de crèche/ halte-garderie municipale 
(actuellement 24 places en crèche; 1 place en halte-garderie). 

Retour en régie directe de la crèche / halte-garderie

Le coup d’envoi des festivités de fin d’année a été donné vendredi 29 
novembre place du 14 juillet, par un  spectacle offert aux enfants des 
écoles et de la Commune.

Boulon et Rikiki, deux artistes comiques, originaires de Bergerac, ont tenu une heure durant,
tout ce joli petit monde en haleine, en invitant même quelques uns à monter sur scène pour 
terminer un numéro.
Les enfants ont joyeusement participé, ce qui a permis d’attendre la tombée de la nuit. Un 
décompte, chanté sur l’air des lampions, a lancé cette grande période des lumières de Noël à 
Aiguillon.

Encadrés par trois professeurs, ils ont vécu une semaine riche en découver-
tes, après avoir été reçus en soirée à la mairie d’Aiguillon où leur ont été 
rappelés les liens très forts qui unissent les deux villes depuis 55 ans. 
Au programme du séjour des jeunes visétois : la visite du cœur historique 
de la cité ducale, la découverte du Confluent depuis le Pech de Berre grâce 
à la complicité du club des randonneurs, puis les jours suivants une prome-
nade à Bordeaux. Les jeunes visétois ont aussi visité une entreprise locale, 
la COFRA, un exemple de ce qui se fait de mieux en matière de stockage 
et de conditionnement de fruits mais aussi de la production d’électricité 
grâce à l’installation de panneaux photovoltaïques.
Une découverte culturelle et historique de la Ville leur a été ensuite pro-
posée jusqu’au château Lunac, où le propriétaire des lieux leur a ouvert 

TRAnsports scolaires

les portes de son domaine érigé sur les vestiges des fortifications romaines 
(murs et caves), un vrai cours d’histoire in situ.
C’est avec beaucoup d’émotion que les jeunes gens et leurs familles d’ac-
cueil se sont séparés. Guy Jolly, responsable visétois, avait profité de son 
passage en France pour venir participer à ce moment d’échange riche et 
prometteur pour la suite du jumelage.

En mai dernier, les collégiens de la Cité scolaire Stendhal étaient partis à 
la rencontre des collégiens visétois de l’Athénée Royal (Belgique). 

Récemment, une douzaine d’entre eux est venue leur rendre la politesse 
et profiter d’un séjour culturel au Confluent dans des familles d’accueil.
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Bilan 
du premier trimestre

RÉFORME DES RYTHMES scolaires

Le conseil municipal a décidé de mettre en application la 
réforme relative à l’organisation du temps scolaire dans les 
écoles maternelles et élémentaires dès la rentrée de sep-
tembre 2013.

Un spectacle jeunesse 
pour lancer les illuminations de fin d’année
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Les actualités du CAM

         FÊTE DE LA FRATERNITÉ

Inaugurations en série

Rencontrer 
et voyager
En 2014, l’équipe de bénévoles 
se lance dans leurs deuxièmes 
Rencontres du Cinévoyageur 
sur le thème cette année de 
“FEMMES DU MONDE”. 
Cette manifestation aura lieu 
du 5 au 11 mars. 
Les femmes aux quatre coins du 
monde, leur vie, leurs envies, leurs 
revendications mais aussi leurs 
difficultés et leurs souffrances, ce 
sera le fil à suivre lors de ces 2èmes 
rencontres. Ce sont à travers leurs 
yeux et leurs morceaux de vie que 
nous vous proposons de découvrir 
le monde.
Le samedi 8 mars, à l’occasion de la 
Journée de la Femme, une journée 
festive sera organisée avec un fo-
rum où vous pourrez découvrir des 
associations, librairies, expositions, 
une histoire contée.
Nous espérons que vous serez 
nombreux à venir déguster cette 
semaine de voyage cinématogra-
phique.

ECOLE DE MUSIQUE 
DU CONFLUENT

L’accord
parfait
L’audition de Noël a eu lieu le 
jeudi 12 décembre.
Pendant une heure les parents, 
amis et élèves ont été enthousias-
més par le travail présenté par tous 
ces enfants, du plus petit au plus 
grand, et ont beaucoup apprécié ce 
moment chaleureux et intense al-
lant du chant à la guitare électrique 
en passant par le piano, le violon, 
la guitare classique, la flûte traver-
sière, la batterie, …
L’école de musique du Confluent est 
ouverte aux enfants et aux adultes. 

Pour tous renseignements : 
Philippe Cazes, directeur 
06 86 59 96 60 
e-mail : phcazes@laposte.net
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Inauguration de l’école 
élémentaire Marcel-Pagnol 

La Ministre 
déléguée 
à l’Education 
en visite
Jeudi 5 septembre après-midi, ma-
dame George Pau-Langevin, Ministre 
déléguée à la réussite éducative, est 
venue inaugurer l’école élémentaire 
Marcel-Pagnol rénovée. 
Les travaux engagés sur deux mandats 
pour un montant de 3 millions d’euros 
ont été autofinancés à hauteur de 70 %. 
La dernière grande rénovation datait des 
années 50.
Très souriante et attentive, la Ministre 
a pris connaissance de la mise en place 
du Projet éducatif territorial (semaine de 
4 jours et demi). Mme Pau-Langevin a 
également assisté à un cours du nouveau 
dispositif “Plus de maîtres que de classes” 
qui consiste à renforcer des classes avec 
un maître supplémentaire, essentielle-
ment en cycle II pour aider notamment 
les élèves en difficulté de lecture.
Madame la Ministre a, pour finir, salué 
la qualité des équipements et de toute 
l’équipe enseignante (dirigée depuis sep-
tembre par M. Lebas) et périscolaire ainsi 
que la patience et le calme des enfants 
présents lors de cette cérémonie.

REMISE DE DICTIONNAIRES 
AUX FUTURS COLLEGIENS
Comme tous les ans à la même 
période, les enfants quittant le 
CM2 pour faire leur entrée en 6ème 
se sont vus offrir un Dictionnaire 
Larousse Dixel chacun, à l’occa-
sion d’une cérémonie très festive 
organisée le lundi 1er juillet, qui a 
aussi permis de saluer le départ 
en retraite du directeur René 
Vayssières.
Cela s’est terminé par un goûter 
fort apprécié des enfants.
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Samedi 25 Janvier 2014 
à 20h30
Salle Théophile de Viau (cinéma), 
entrée 12€.
THÉÂTRE 
“La chasse est ouverte”
Le nouveau spectacle de Guy Louret 
des “Compagnons en Agenais”. 
Réservations : 06 26 54 13 55. 

Mardi 21 janvier 2014 
à 14h
Salle Théophile de Viau (Cinéma),  
organisation CAM (entrée 10€)
THÉÂTRE 
« Quelqu’un 
qui vous ressemble » 
par la Compagnie Humaine, 
Rémi-Boiron.

Séance scolaire accessible au 
grand public sur réservation : 
06 26 54 13 55.
Le spectacle avait été plébiscité 
par les lycéens l’an passé, 
c’est la raison pour laquelle il 
est à nouveau programmé en 
collaboration avec les professeurs 
de lettres du lycée Stendhal, il est 
également ouvert au grand public 
sur réservation. 

Dimanche 9 mars 2014
à 16h
Chapelle Saint Louis (rue de Verdun)
Le Quatuor Baroque 
(basson, théorbe, flûte à bec, 
petit violon, chant et percussions)
60 places , réservations prioritaires  
06 26 54 13 55, entrée 8€.
Cet ensemble formé de quatre 
musiciens venus de pays 
différents, vous propose un 
concert basé sur des musiques 
jouées dans les salons et les 
cours de toute l’Europe, tout au 
long du XVIIème siècle. 

Du 1er au 15 Février 2014
1ère exposition 
de gravures 
Musée Raoul Dastrac,
organisation CAM, entrée gratuite.
Du mardi au dimanche 
de 14h30 à 18h. 
Exposition autour des œuvres 
gravées de Jean-Jacques Balitran, 
Pierre Cambon, Iris Miranda et 
Ernest Van Stratten.
En complément de l’événement, 
nous proposons des stages 
d’initiation et de perfectionnement.

Jeudi 16 janvier 2014 
à 14h à la Médiathèque 
section adulte 
Commission 
départementale 
de littérature adultes 
(en présence des bibliothécaires du 
département et des lecteurs 
aiguillonnais).
Discussions conviviales et chaleureuses 
autour de romans adultes

Du 14 janvier au 14 février 
Exposition 
“Les mots d’amour”
pour les enfants 
(et accueils de classes) 

Du 14 janvier au 27 février 
Exposition de livres  
“Filles / Femmes” 
en vue de l’animation Ciné-Voyageur

Du 5 au 11 mars  
Dans le cadre de l’action 
Ciné-Voyageur 2014 
en partenariat avec le Cinéma 
Confluent, la Médiathèque 
propose plusieurs animations sur le 
thème “Femmes du monde” :
• des expos : bandes dessinées 
“Des femmes et des bulles”, 
DVD “Destins de femmes”, 
musique “Des voix et des femmes”, 
toutes réalisées par la Médiathèque

• Jeudi 6 mars, Comité de lecture 
Ados “Des romans écrits par des 
femmes” en présence d’un groupe 
de lycéens
• Samedi 8 mars, 10h : P’tit Déj’ 
Des histoires pour les 3-5 ans  
“Autour des mamans” suivi d’une 
projection du film au ciné “La sorcière 
dans les airs”.

Toute l’équipe de la Médiathèque 
vous souhaite une très belle 
année 2014 et vous attend, 
grands et petits , au milieu de 
tous ses beaux livres et belles 
histoires à découvrir !
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Ça bouge à la Médiathèque !
Après une fin d’année bien chargée, la Médiathèque vous propose à nouveau un programme alléchant 
pour cette nouvelle année...

Le 14 juillet dernier, la Ville d’Aiguillon était en fête, sous un beau soleil. 
La journée  a commencé par la traditionnelle cérémonie au Monument aux Morts, au 
cours de laquelle madame Martine Charadia-Arcas a interprété a capella une vibran-
te marseillaise. Ensuite, la place “Pierre Espiau” en hommage au maire honoraire 
décédé récemment, a été inaugurée devant le Château des Ducs. Puis la banda “Lous 
Astiaous” et les majorettes du Confluent guidaient les Aiguillonnais et les person-
nalités présentes, dont le sénateur président du Conseil général Pierre Camani et le 
député de la circonscription Mathias Fekl, à quelques centaines de mètres plus loin,  
vers le “jardin des droits de l’homme” rénové, bordé par la rue Jules-Ferry entière-
ment réhabilitée, pour l’inaugurer.
À la suite des différentes prises de paroles, un vin d’honneur a été servi dans les allées 
du jardin public sous l’ombre salvatrice de ses nombreux arbres.
Un grand repas de la Fraternité a ensuite réuni 300 personnes sous le préau de l’École 
Marcel-Pagnol.
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Le Bagasset
Bien qu’ayant dû décaler les 
dates d’une semaine, l’anima-
tion du quartier bas de la ville 
a connu un beau succès.
Une très bonne prestation de 
la ganadéria Dussau, et le dé-
chainement de la banda “Lous 
Astiaous”.
Les prochaines animations du 
“Bagasset” se dérouleront les 
18, 19 et 20 juillet 2014.

A nimations          et   festivités           aiguillonnaises             
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           BILAN DE JUILLET À DÉCEMBRE 2013

La famille des animations s’agrandit
vale s’est clôturée le Jeudi 15 Août, 
date du dernier marché nocturne, 
avec le thème “Flamenco” et son 
“Toro de Fuego” devant le château. 

L’automne arrivant, ce sont les lo-
tos qui ont pris place, puis le tradi-
tionnel vide-grenier d’octobre et la 
Bourse aux jouets pour les enfants.
L’organisation du Téléthon début 
décembre, fédérant plusieurs asso-
ciations, est à la hauteur des espé-
rances puisque 2 534 € ont été 
reversés à l’AFM. 
Enfin, l’année 2013 s’est achevée 
avec le Spectacle “Sapristi et Sa-
prista” à la Salle des Majorettes, 
spectacle et goûter offerts aux en-
fants, en présence du Père Noël.

Bonne et festive année 2014 !

Henriette LASSERRE, 
présidente de l’AFA

L’AFA (Animations & Festivités 
Aiguillonaises) a débuté la saison 
estivale dès le 21 Juin avec la Fête 
de la Musique et ses “moules-frites - 
musique”, de quoi passer une belle 
soirée..., si la pluie ne s’était pas 
invitée ! 
Puis, devant le succès grandissant 
des “marchés nocturnes gourmands” 
à Aiguillon, elle a du en ajouter 
deux au cours de l’été 2013. 
Avec six marchés, tous les jeudis, 
l’AFA a répondu positivement à 
la demande des exposants, des 
commerçants et artisans, ainsi et 
surtout à la demande du public. 
Ces marchés étaient animés par 
des groupes musicaux de styles 

différents, ce qui donnait une at-
tractivité supplémentaire, en plus 
du grand choix culinaire proposé 
aux visiteurs, qui n’avaient que 
l’embarras du choix pour composer 
leurs menus. 
Il ne faut surtout pas oublier de 
mentionner la Fête Nationale du 
14 juillet avec son bal et son ma-
gnifique feu d’artifice tiré devant le 
Château des Ducs. Pour l’occasion, 
les Majorettes d’Aiguillon sont de-
venues des “meneuses de revue” 
pour guider, en musique et avec les 
bâtons, la retraite aux flambeaux 
des enfants. 
Ainsi, notre centre-ville fut animé 
toutes les semaines. La saison esti-

Devant le succès grandissant 
du festival “Aiguillon Song”, 
la Municipalité d’Aiguillon 
renouvelle sa confiance pour 
l’édition 2014.

Le pays du Confluent est l’endroit 
rêvé pour accueillir un festival de 
musique en tout genre et pour tous 
les âges (du classique au rock, en 
passant par l’électro). 
Avec des auteurs compositeurs 
de nationalités différentes, ce sont 
pas moins de 14 à 16 groupes ou 
artistes venus de toute la France 
et même d’ailleurs qui se produi-
ront les 26 et 27 avril prochains. 
“Aiguillon Song” se veut un festival 
d’artistes “émergents”, et si l’on 
croit le succès et la qualité de 
l’édition 2013, il est certain que le 
public sera à nouveau conquis et 
agréablement surpris.
Quelques noms à retenir d’ores et 
déjà, comme Cana Brava, Weend’ô, 
Noga, Lko, Paganella, H.o.T., 
Samb’a Treis, GeorgeSend, Wilton, 
Quartet vocal gospel, Gyp Swing, 
Raphaël,... 
“Aiguillon Song” voit fleurir des 
scènes et des concerts dans diffé-
rents lieux de la Ville, favorisant 
ainsi la rencontre entre les artistes 
et le public.

Pour en savoir plus : www.smictomlgb.fr ou par téléphone : 05 53 79 83 30.

• Dim 23 Février : Loto
• Sam 22 Mars : Carnaval du Confluent 
• Dim 23 Mars : Vide-grenier / Foire de Printemps
• 26 et 27 Avril : Festival “Aiguillon Song”
• Sam 17 Mai : Gala d’élection de Miss Lot-et-Garonne 2014
• Sam 21 Juin : Fête de la Musique

CALENDRIER DES ANIMATIONS “AFA” 
du premier semestre 2014

Festival “Aiguillon Song”, 
				      3ème édition !

Depuis le 1er Juin der-
nier, le bureau d’accueil 
de l’AFA, situé Place du 

14 Juillet, assure un service d’in-
formation des touristes avec la 
création d’un “Point Information 
Touristes”. 
Pendant la période estivale, l’ac-
cueil des visiteurs était assuré par 
Magalie et Lydie. 
Grâce à un accueil chaleureux et 
compétent (quatre langues parlées), 
il a été constaté une fréquentation 
touristique  quotidienne, régulière et 
en progression, ce qui porte à croire 
que ce Point Information Touristes 
était nécessaire dans notre ville. Il a 
été remarqué, également, une pro-
gression des touristes à vélo et en 
camping-car.
Des visites d’Aiguillon ont été pro-
grammées et ont eu lieu les jeudis à 
17 heures, du 11 juillet au 15 août. 
D’autres visites ont été faites sur 
demande. Pour permettre d’infor-
mer les participants, l’AFA a rédigé 
des supports récapitulant la visite, 
en français, anglais, espagnol et al-
lemand.
Actuellement en cours de réalisation, 
un document spécial d’information 
donnera un aperçu en images et 
textes de la Ville d’Aiguillon et de 
ses multiples activités.

POINT
INFORMATION
TOURISTES

Retour
en 

images

les 55 ans du Jumelage Aiguillon-Visé
Du 19 au 22 juillet se sont tenues les festivités du 
jumelage à Visé en Belgique.

Cette année, plus de 200 aiguillonnais ont effectué le dépla-
cement à Visé (deux cars avaient été réservés) pour fêter le 
55ème anniversaire de ce jumelage. 
11 courageux avaient choisi de partir en vélo dès le samedi 
13 juillet : cette délégation, menée par Fabrice Rimonteil, 
président du Comité de Jumelage, est partie rejoindre Visé. 
Des visétois sont venus à leur rencontre le mardi 16 juillet. 
Un groupe logistique les a suivis afin d’assurer les relais, 
l’intendance et la mécanique.
L’accueil à Visé, comme à son habitude, fut des plus chaleu-
reux. Pendant les trois jours, les rencontres et les échanges 
furent nombreux. Belges et Aiguillonnais ont partagé des 
moments forts tels l’abdication du roi en faveur de son fils 
le jour de la Fête Nationale, le dimanche 21 juillet. 
Les Majorettes d’Aiguillon ont effectué plusieurs prestations 
de très haute qualité.
La délégation aiguillonnaise a participé à l’inauguration d’un 
nouveau quartier écologique avec deux rues baptisées du 
nom de “Lot-et-Garonne” et “Aquitaine”. Maria Aristizabal, 
Alain Paraillous, André Castagnos et Fabrice Rimonteil 
furent ensuite intronisés dans la Confrérie de l’Oie.
Une exposition conjointe de peintures a eu lieu pour le plus 
grand plaisir des belges et des français. 
Les Aiguillonnais qui ont découvert la Belgique sont revenus 
enchantés. La prochaine rencontre aura lieu dans deux ans 
à Aiguillon.



LIBRE 
EXPRESSION
On me demande souvent pourquoi 
les jeunes médecins ne veulent pas 
s’installer à Aiguillon. Et la réponse 
est toujours la même : cette ville 
a perdu de son pouvoir d’attrait.
Il y a trente années, Aiguillon était 
un véritable aimant et je mesurais la 
chance de m’y installer. Convivialité, 
travail et passions diverses 
rythmaient avec joie d’y vivre et de 
s’y investir.
Aujourd’hui, force est de constater 
que le compte n’y est plus et chacun 
trouvera sans nul doute ses raisons. 
Mais il en est une qui me semble 
majeure : la politique. Une politique 
impitoyable qui, à Aiguillon comme 
ailleurs dans le pays, divise tout, crée 
des clans, du sectarisme. C’est cela 
qui dégrade notre quotidien ! 
Une ville partagée ne peut pas 
présager d’avenir prospère !
Eh bien cessons de diviser les gens !
Alors aujourd’hui, je me prends à 
rêver.
Rêver d’une jolie ville où il ferait 
bon flâner le dimanche, une ville 
qui tirerait ses richesses du mélange 
des coutumes et des traditions, une 
ville où l’on pourrait circuler sans se 
soucier du regard des autres, une ville 
où tout le monde serait solidaire sans 
être partagé par des divisions qui 
n’en finissent plus.
Les futurs enjeux électoraux locaux 
doivent aller dans ce sens. 
Vous connaissez peut être un can-
didat capable de réunir sur la place 
de la mairie au cours d’une belle 
animation toutes les populations 
d’Aiguillon, et que celles-ci puissent 
partager ensemble et intensément 
cet instant ludique. Et vous savez 
aussi que ce candidat est capable 
d’aller chercher dans tous les 
courants de pensée des gens prêts à 
s’investir pour la ville. Si vous l’avez 
trouvé ou si vous le connaissez, 
eh bien votons pour lui, c’est la 
personne qu’il nous faut, car le 
redressement de notre ville passe 
d’abord et surtout par le moral de 
des habitants. 
Souhaitons que 2014 confirmera ou 
nous apportera ce personnage, il en 
va à mon avis de l’avenir et de la vie 
de notre cité.
 Je vous souhaite au nom du groupe 
minoritaire du conseil municipal, une 
bonne santé et une très bonne et 
heureuse année 2014.
		       Alain Reginato
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 LOGEMENT

Permanences de l’ADIL
(Association Départementale 
d’informations sur le Logement)

P R A T I Q U E

Informations sur l’Habitat “Juridiques, Financières et Fiscales” : l’ADIL47, 
une équipe de juristes spécialistes du logement.

L’Adil est au service du public, en effet, proche des habitants, l’ADIL 47 répond concrè-
tement aux questions financières, juridiques et fiscales pour acheter, construire, vendre, 
améliorer, louer un logement :

•Accession à la propriété (diagnostics financiers, prêts mobilisables...)

•Contrats avec les professionnels

•Copropriété (assemblée générale, travaux, syndic...)

•Rapports locatifs (impayés de loyer, travaux, réparations locatives...)

•Impôts et fiscalité de l’immobilier

•Urbanisme (autorisation de construire...)

Informations et permanences de l’ADIL 47
ADIL 47 : 6 bis Boulevard Scaliger - 47000 AGEN
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h,
le samedi matin de 9h à 12Hh
Contact : 05 53 67 93 65 ou adil-47 @ live.fr

Pour son centre de distribution, situé rue 
de Verdun à Aiguillon, les “Restos du 
Cœur”recherchent des bénévoles pour ani-
mer ce centre. Si vous êtes intéréssé, vous 
pouvez appeler au 05 53 48 62 04 pour 
vous faire connaitre ou pour d’eventuels 
renseignements.

Jean-Pierre HAMON, 
vice président de l’association des Restos du Cœur

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) organise la “Semaine bleue”, semaine na-
tionale des retraités et des personnes âgées. Cette année, celle-ci s’est déroulée sur le 
thème “Vieillir et agir ensemble dans la communauté” soulignant ainsi l’importance d’une 
solidarité active des aidants familiaux, mais aussi des amis et voisins de la personne âgée 
en perte d’autonomie.
À cette occasion, le CCAS a organisé un après-midi récréatif à la Salle des Majorettes, 
autour d’un goûter et d’une animation musicale.

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  D ’ A I G U I L L O N

S P O R T S

2ème Forum des Sports 

l’heure des récompenses sportives
Pour sa deuxième édition, le Forum des associations sportives 
d’Aiguillon a connu une nouvelle fois une belle fréquentation le 
samedi 14 septembre. 

Les 11 sections du Sporting Club Aiguillonnais étaient représentées au Stade 
Louis jamet. Cathy Larrieu, Présidente du SCA Général à l’origine de cette 
manifestation a évoqué tout l’interêt de cette rencontre entre sections. Le fo-
rum des associations sportives a plusieurs objectifs, montrer le dynamisme 
sportif de la commune, permettre aux visiteurs de trouver des informations et 
au club de recruter de nouveaux licenciés grâce aux démonstrations.
La remise de récompenses de la Ville aux sportifs méritants a eu lieu en fin 
d’après-midi.

APPEL À GÉNÉROSITÉ

“Restos du Cœur” 
cherchent 

bénévoles

S O C I A L

Un colis de Noël   
    bienvenu
Comme chaque année à l’occasion des fêtes, le Centre 
Communal d’Action Sociale offre aux personnes 
âgées de 75 ans et plus, et vivant seules un colis de 
Noël. Cette distribution à l’approche des fêtes de fin 
d’année est un moment d’échange et de bonne hu-
meur avec les personnes âgées.

  ACTION SOLIDAIRE

La “Semaine bleue” à Aiguillon

Permanences juridiques gratuites
Le Conseil Départemental de l’accès au droit (CDAD), présidé par le 
Président du Tribunal de Grande Instance d’Agen, met en place dans 
le département de PERMANENCES JURIDIQUES GRATUITES 
(avocat, huissiers) s’adressant à tous les citoyens confrontés à un 
problème de nature juridique, sans condition de ressources, en dehors 
de tout contentieux et de toute procédure.

HUISSIERS DE JUSTICE
•Au Tribunal de Grande Instance 
	  d’Agen, bureau du CDAD - 
	  Place Armand Fallières, 
	       le 4ème jeudi de chaque 
	        mois, de 15h à 17h 

	     •Au Square de Verdun 
                        de Marmande, 
   rue de la Libération, le 3ème jeudi 
   de chaque mois de 17h à 19h 

 •À la Maison de la Vie Associative 
    à Villeneuve sur Lot, 
      54 rue de Coquard,
       le 2ème jeudi de chaque mois de 
       17h à 19h 
       Les rendez-vous sont à prendre au 
      secrétariat de la chambre départemen-
      tale des huissiers de justice de Lot-et-  
   Garonne au 05 53 47 01 47 en précisant   
 “Permanences Juridiques gratuites”.

AVOCATS
•À l’ordre des avocats du barreau 
d’Agen, 2 rue Montaigne,
deux lundis par mois, de 17h à 19h 

•À la Maison de la Vie Associative 
à Villeneuve sur Lot, 
54 rue de Coquard, 
le 3ème lundi de chaque mois de 17h 
à 19h 

•À la Chambre du Commerce et de 
l’Industrie 
à Agen , pour les adhérents à la CCI, 
les porteurs de projets 
52 cours Gambetta, 
le 4ème mardi du mois dès 14h 

Les rendez-vous sont à prendre 
à l’ordre des avocats du barreau d’Agen 
au 05 53 98 03 15.

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  D ’ A I G U I L L O N  /  J A N V I E R  2 0 1 4

  Prochainement se mettront en place des permanences juridiques 
    de notaires.



w w w. v i l l e - a i g u i l l o n . e u

  bonne
      année
 2014 

Cérémonie des vœux à la population 
le samedi 25 janvier 
à 18h00, Salle des fêtes


